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Le diaporama qui a été projeté lors de la réunion est 

complété ci-dessous dans la partie commentaire par les 

échanges et questions  abordés lors de la réunion.  
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Le président du comité de pilotage Monsieur Jean-Pierre PEYRON, Maire 

de Viens, accueille et souhaite la bienvenue à l’ensemble des invités.  

 

La parole est donnée au Parc Naturel Régional du Luberon, Monsieur 

BERSON, chargé de l’animation du site Natura 2000. 

 



Ordre du jour : 

 

1. Rappels concernant le dispositif Natura 2000 

2. Bilan de l’animation 2011-2014 

3. Programmation pour 2014-2017 

4. Questions diverses et articulations avec les autres projets. 
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Monsieur PEYRON intervient pour demander pourquoi l’enjeu 

prédation n’est pas retenu. Il informe que la présence du loup sur 

le territoire n’est pas sans conséquence pour les activités 

agricoles, cynégétiques ou touristiques. Des conflits d’usages 

sont possibles. 

Mme SALVAUDON, répond au nom du PNR Luberon en tant que 

chargée de mission pour les Espaces Naturels. Elle rappelle 

qu’un groupe de travail sur le loup a été installé en 2013, et 

qu’une étude de la vulnérabilité des élevages ovins a été réalisée 

sur le territoire du parc. La gestion du loup et l’indemnisation des 

éleveurs est de la responsabilité de l’Etat, le PNRL et Natura 

2000 n’ont pas vocation à s’y substituer. Le parc a bien 

conscience des difficultés supplémentaires causées au 

exploitations agricoles avec l’arrivée du loup sur le territoire, et 

continue à soutenir l’activité pastorale avec les moyens à sa 

disposition, notamment les MAE. 

 

 



M. BONNET expose aussi la problématique du sanglier par 

rapport aux dégâts qu’ils causent dans les zones agricoles.  

M. CASSAN de la Fédération Départementale de la Chasse 

répond en rappelant qu’un dispositif d’indemnisation existe. Bien 

que celui-ci soit critiqué, les indemnisations aux agriculteurs sont 

basées sur un texte de loi et qu’elles ne peuvent pas aller au-

delà des textes. Pour ce qui est de l’agrainage, là aussi une 

réglementation stricte doit être appliquée. Prochainement les 

agent assermentés pourront verbaliser les auteurs d’agrainages 

illégaux.  

M. SALVAUDON demande que le PNR Luberon soit associé à 

l’élaboration du Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 

aux côtés de la DDT84 et de la FDC84. 

 

 









M. DAUDEL confirme qu’à l’heure actuelle aucune demande 

d’extension de site ne sera validée par le Ministère. La superficie 

de sites Natura 2000 en France est suffisante par rapport à la 

demande de la Commission Européenne. Ainsi il n’est pas 

envisageable d’étendre le site au cours  de la prochaine période 

d’animation. 

Pour ce qui est de l’appel à projet, un seul projet a été retenu sur 

la région. 



M. PEYRON demande pourquoi réaliser des acquisitions sur ce 
secteur? 

M. BERSON répond que cet espace à des enjeux très forts au niveau 
de la biodiversité et par rapport à la sécurité des personnes. De plus 
les tentatives de mobiliser d’autres outils étant infructueuses, l’outil 
ENS semble aussi bien approprié et efficace par sa rapidité de mise 
en place. Enfin après les crédits d’acquisitions du CG84, des crédits 
pour la gestion du site seront alloués.  

 

M. BONNET demande si un développement du tourisme pour donner 
des retombées à la commune est possible?  

M. PLAUCHE et M. BONHOMME rappellent que dans l’OGS, la zone 
de la Bruyère a été définie comme une zone « confidentielle. »  

M. BERSON informe qu’il existe sur le site un sentier de randonnée et 
une fréquentation supportable pour le milieu naturel. Le classement 
en ENS suppose une ouverture au publiic qui peut être minimalisée 
selon les enjeux environnementaux.  Le site ne sera pas pour autant 
fermé à l’accès des promeneurs. Dans le plan de gestion, la mise en 
place de panneaux d’informations est prévue pour 2015.  Ces 
panneaux présenteront les enjeux naturels aux visiteurs et 
n’engendreront pas d’avantage de fréquentation en dehors des 
sentiers balisés. 



M. DAUDEL précise que des crédits Natura 2000 sont 

mobilisables pour réaliser des travaux en faveurs des chauves-

souris dans un bâtiment. Ces subventions prennent en charge 

les surcoûts liés aux travaux directement associables aux 

chauves-souris. Enfin l’attribution de ces crédits sera priorisée 

sur des bâtiments publics plutôt que privés. 
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M. PEYRON demande ce qui se passe au niveau de l’Opération 

Grand Site? 

M. RIO DERRREY répond que des actions sont prévues mais 

qu’elles ont pris du retard : par exemple le belvédère de 

Roussillon. Dans le Colorado une étude d'incidence sera 

demandée pour la mise en place de barrière de sécurité sur les 

sentiers. 

 

M. DAUDEL remercie l’implication du Copil et de son Président 

qui soutiennent la démarche Natura 2000. Ce soutien a facilité 

les récentes négociations de la DREAL pour programmer les 

financements à l’animation des sites Natura 2000 sur le 

programme FEADER 2015- 2020. 



M. PEYRON, Président du Copil, remercie l’ensemble des 

participants en soulignant la bonne évolution de l’acception de la 

démarche Natura 2000 par les partenaires.  


